
Les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’AAH, l’ACTP, d’une carte d’invalidité, d’une
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, ou d’une pension d’invalidité peuvent se faire
recenser auprès de leur mairie. Cette liste est transmise à la Préfecture afin de permettre l’intervention
ciblée des services sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement du plan d’alerte et
d’urgence.

Le C.C.A.S. prendra aussi contact avec les personnes concernées lors des plans canicule et grand froid.

 

 

Recensement plan canicule et grand froid

  Allocations et aides 

ALLER PLUS LOIN

.

/vie-quotidienne/social-et-solidarites/handicap/allocations-et-aides-634.html
http://www.mdph77.fr/
tel:0160435200
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